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Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 07 janvier 2009, la Commission de la Législation et de l’Administration générale s’est réunie le dimanche 11 janvier 2009  à 9h30 mn dans la salle des Commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par M. MOHAMED BARKAD ABDILLAHI, Ministre de la Justice, des Affaires pénitentiaires et musulmanes, Chargé des Droits de l’Homme et Garde des Sceaux.
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Ont également participé aux travaux de cette réunion:
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La Commission de la Législation et de l’Administration Générale a examiné le dimanche 11 janvier 2009 le projet de loi portant Statut du Personnel de la Sécurité Pénitentiaire. Cette réunion a eu lieu dans la salle des Commissions du Palais du Peuple en présence du Ministre de la Justice et des Affaires Pénitentiaires, chargé des Droits de l’Homme, Monsieur Mohamed Barkhat Abdillahi.

Nul ne peut discuter de la nécessité d'un tel projet de loi visant à compléter le code pénitentiaire de 1980 notamment dans ses dispositions sur la surveillance pénitentiaire. La situation créée par la dualité de Ministère en charge de la gestion du service pénitentiaire rend l’initiative de ce projet de loi opportune.

En effet aux termes de la loi portant Statut général des fonctionnaires mises en application par le décret relatif au statut particulier des fonctionnaires, le législateur a temporairement confié cette mission de garde et de surveillance pénitentiaire à la Police.

L’opportunité de ce projet de loi instituant un corps de fonctionnaires surveillants pénitentiaires corrige une situation d’urgence qui a prévalu durant 28 ans dans le pays.

Ce texte met fin à une ambiguïté dans la cogestion des établissements pénitenciers telle que la prison de Gabode et un chevauchement de compétences entre le Ministère de l’Intérieur et celui de la Justice. L’intervention de la Police nationale tout au long de la procédure judiciaire et lors de l’incarcération des prisonniers constituait in fine une violation des droits de la défense. Et la présence policière en amont et en aval du système judiciaire pouvait être considérée comme une sérieuse entrave à la bonne administration de la justice du pays.

Le présent projet de loi est l'occasion d'affirmer que l'administration pénitentiaire a en charge l'exécution des peines. Le rôle essentiel du personnel de la sécurité pénitentiaire dans l'exécution des décisions et sentences pénales ici est affirmé. Leurs missions sont mieux précisées et enrichies dans le dispositif du chapitre 1 de la loi. Leurs droits et avancements sont similaires à ceux de la fonction publique. Enfin, la loi précise la discipline générale fondée sur l’ordre militaire et la gestion des agents par un Directeur des affaires pénitentiaires

Le nouveau corps spécialisé se compose de 102 agents formés militairement à la caserne de Holl-Holl, puis auprès de la Gendarmerie nationale pour le maintien de l’ordre. Et ces derniers se sont vus dispensés des cours assurés par des magistrats sur les droits de l’homme, la procédure pénale et le droit pénitencier. 

Ce projet de loi rappelle que l'administration pénitentiaire participe à l'exécution des décisions pénales et au maintien de la sécurité publique mais précise aussi que les missions de garde et de réinsertion sont indissociables. Les agents de surveillance pénitentiaires auront pour rôle d’accomplir deux fonctions distinctes, l’une opérationnelle et l’autre administrative.

Les commissaires n’ont pas manqué de souligner leur attachement à prévenir les abus que peuvent subir les prisonniers lors de leur détention. Ils ont également soulevé la structure militaire et hiérarchisée de ce corps de surveillants.

En réponse à leurs inquiétudes, le Garde des Sceaux a certifié que l’instruction assurée par les magistrats encadrant a beaucoup contribué à la formation de ces agents. Quant à leur discipline, le Gouvernement a souhaité faire bénéficier aux gardiens de prisons des mêmes garanties que celles de la Police.

Ce texte de loi préfigure des nouvelles dispositions du code Pénitentiaire qui fera l’objet d’une réforme prochainement présentée devant la représentation nationale. Au terme cet examen, ce projet de loi a reçu un avis favorable quant à son adoption lors de la prochaine séance publique.
HASNA HOUMED BILIL 

Rapporteur 

Amendements apportés aux articles du projet de loi portant Statut du Personnel de la Sécurité Pénitentiaire
Article 
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Lire :
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